
En tant qu’ancien salarié de 
France Travail, l’Association pour 
les mutuelles des anciens de 
l’Emploi (AMAE) vous o� re la 
possibilité de vous assurer contre 
la perte d’autonomie ou pour vos 
frais d’obsèques à des conditions 
préférentielles. 

DÉPENDANCE / OBSÈQUES

DEUX OFFRES
NÉGOCIÉES 
POUR VOUS

Qui peut faire appel au Fonds social ?
Vous et vos ayants droit dans le cadre de votre 

contrat de prévoyance collective souscrit par 
votre entreprise ou dans le cadre d’un contrat de 

prévoyance individuelle. 

Dans quels cas demander une aide ?
Vous êtes dans une situation financière 

compliquée suite à une incapacité de travail, une 
invalidité, un handicap, un décès, une dépendance.
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LE FONDS SOCIAL

Quelques exemples d’aides 

HANDICAP / DÉPENDANCE
Aménagements du véhicule et du logement

Aide au financement de matériel ou d’équipement 
(fauteuil roulant, lit médicalisé, prothèses)

Participation au financement des vacances des 
personnes en situation de handicap (transport et/ou 
séjour)

Aide pour permettre le répit de l’aidant
(accueil ponctuel, aide à domicile) 

DÉCÈS 
Participation aux frais d’obsèques

DIFFICULTÉS FINANCIÈRES
Aide financière exceptionnelle dans l’attente 
d’un revenu de remplacement 

UNE AIDE PERSONNALISÉE 
Parce que chaque demande est unique, l’aide  
financière proposée est évaluée selon des  
critères objectifs quantifiables (revenus et charges 
du foyer, reste à vivre…). Elle est donc strictement 
adaptée à votre situation personnelle. Elle vient 
compléter les prestations reçues dans le cadre de 
votre contrat de prévoyance.

COMMENT FAIRE VOTRE DEMANDE ? 

Envoyez un email en présentant votre situation à
action-sociale-secretariat@harmonie-mutuelle.fr

Vous recevrez une première réponse sous 15 jours 
avec un formulaire à compléter si vous êtes éligible. 

 



* En cas de décès par maladie pendant les 2 premières années de 
souscription du contrat, les cotisations encaissées seront reversées 
aux bénéfi ciaires désignés. 

CONTRAT DÉPENDANCE

Vous pouvez souscrire : 

-  Jusqu’à 75 ans si vous souhaitez une rente en cas de 
dépendance totale ou en cas de dépendance partielle 
(75% de la rente de dépendance totale versée).

-  Jusqu’à 77 ans pour une rente en cas de dépendance 
totale uniquement 

Vous pouvez choisir le montant de votre rente 
mensuelle de 300 € à 2 500 € qui peut être revue 
en cours de contrat à la hausse ou à la baisse. Votre 
conjoint peut également souscrire. Cette o� re est 
soumise à formalités médicales. 

CONTRAT OBSÈQUES

Vous pouvez souscrire de 40 ans et jusqu’à 84 ans 
inclus sans formalités médicales. 
Deux options vous sont proposées : 

–  Cotiser pendant 10 ans pour le montant de capital 
obsèques garanti*

–  Cotiser jusqu’à votre décès pour le montant de capital 
obsèques garanti*

Vous pouvez choisir un capital obsèques de 
1 500 € et jusqu’à 6 000 €. 

Dans les deux cas, le capital obsèques sera versé à votre 
décès aux bénéfi ciaires désignés au contrat. 
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Quelques exemples d’aides 

HANDICAP / DÉPENDANCE
Aménagements du véhicule et du logement

Aide au financement de matériel ou d’équipement 
(fauteuil roulant, lit médicalisé, prothèses)

Participation au financement des vacances des 
personnes en situation de handicap (transport et/ou 
séjour)

Aide pour permettre le répit de l’aidant
(accueil ponctuel, aide à domicile) 

DÉCÈS 
Participation aux frais d’obsèques

DIFFICULTÉS FINANCIÈRES
Aide financière exceptionnelle dans l’attente 
d’un revenu de remplacement 

UNE AIDE PERSONNALISÉE 
Parce que chaque demande est unique, l’aide  
financière proposée est évaluée selon des  
critères objectifs quantifiables (revenus et charges 
du foyer, reste à vivre…). Elle est donc strictement 
adaptée à votre situation personnelle. Elle vient 
compléter les prestations reçues dans le cadre de 
votre contrat de prévoyance.

COMMENT FAIRE VOTRE DEMANDE ? 

Envoyez un email en présentant votre situation à
action-sociale-secretariat@harmonie-mutuelle.fr

Vous recevrez une première réponse sous 15 jours 
avec un formulaire à compléter si vous êtes éligible. 

 

COMMENT SOUSCRIRE ? 
Vous devez être adhérent à l’AMAE.

www.amae-mutuelle.fr
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